
L’assurance Bris de Machines

Que couvre L'assurance Bris de Machines ?
    

L'assurance Bris de Machines garantit, SOUS RESERVE DES EXCLUSIONS : 

      
    -   le bris ou la  destruction, imprévu ou fortuit, subi par les machines et matériels  définis à
l'inventaire annexé au présent contrat, en activité et au  repos, situés dans les lieux précisés
aux Conditions Particulières et  résultant des causes suivantes : 

      . Causes internes 
      . Incidents d'exploitation 
      . Effets du courant électrique 
      . Phénomènes naturels 
      

      
    -  Le bris ou la  destruction des machines ou matériels définis à l'inventaire annexé au 
présent contrat résultant d'une des causes indiquées ci-dessus et  survenant au cours
d'opérations de démontage, de remontage ou de  déplacement de ces machines ou matériels
travaillant à poste fixe dans  l'enceinte de l'entreprise assurée, lorsque ces opérations sont 
nécessitées par des travaux d'entretien ou de réparation.   

      
    -   Les dommages suivants subis par les machines ou matériels définis à l'inventaire annexé
au contrat : 

      - Dommages d'incendie ou d'explosion subis par les appareils  électriques ou parties
électriques de machines ou matériels et  provoqués par un phénomène ou par la chute de la
foudre. 

      - Dommages subis par les compresseurs, moteurs, turbines et  autres machines
tournantes du fait de leur propre explosion consécutive  à la force centrifuge.   

  

IL EST PRECISE  QUE LES DOMMAGES CAUSES PAR L'INCENDIE OU L'EXPLOSION
D'UN OBJET VOISIN  NE PEUVENT ENTRAINER LE VERSEMENT D'AUCUNE INDEMNITE.

    Formalités de souscription
  

Pour tout renseignement supplémentaire, prendre attache avec la SONAR ou l'une de ses
agences représentatives. 
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